Règlement No 200-99 concernant les animaux domestiques

La présente est un extrait du règlement qui régit les animaux domestiques de la Municipalité de Saint-Magloire.

Selon le Règlement No 200-99 en vigueur dans notre municipalité, un maximum de deux (2) chiens est autorisé à la même adresse, sauf pour les chats où un maximum de cinq (5) est permis. Le propriétaire d'un chien doit obtenir une licence au coût de 5$. Vous pouvez vous acquitter  ce montant au bureau municipal.

Tout propriétaire d'un animal, chien ou chat, doit veiller à ne pas laisser errer celui-ci dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que la sienne. L’animal doit être tenu ou retenu au moyen d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) l'empêchant de sortir du terrain de son propriétaire.

De plus, plusieurs personnes se plaignent lorsqu’elles retrouvent des excréments de chien ou de chat sur leur propriété ou se plaignent également de l'odeur d'urine. Afin d'éviter de tels désagréments, des gestes simples comme limiter les déplacements de votre animal sur votre propriété et/ou apporter un sac afin de ramasser les excréments de votre animal lors d'une promenade peuvent être faits sans trop d'effort.

Nous vous rappelons que quiconque outrepasse le nombre autorisé d'animaux (chien ou chat) à la même adresse, ou quiconque laisse errer son chien ou son chat dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que la sienne, ou quiconque ne se conforme pas au payement de frais de licence pour son chien ou quiconque qui laissera son chien aboyer ou hurler de manière à troubler la paix, commet une infraction et peut être passible d'une amende de 200 $.

Il est exigé aux propriétaires de chevaux de ramasser immédiatement les excréments de ceux-ci lors d'une balade sur les routes municipales ou de se procurer le dispositif prévu à cet effet.

NB : Il est recommandé à tous les propriétaires d’animaux domestiques de venir prendre connaissance du règlement concernant les animaux domestiques (Règlement No 200-99).
